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Objet: Rapport Premier Semestre,  Bourse Annuelle du Rotary
Chers Membres du Rotary,
Trois mots reviennent constamment à mon esprit pour résumer ce premier semestre d’études aux Etats-Unis: Géométrie, Initiative et  Fromages.
 
Mon programme de Master en Droit International m’a permis de centrer mes études sur le droit comparé, le droit économique international et les droits de l’homme. L’analyse de ces matières fortement complémentaires a débouché sur des sujets qui articulent les symétries et les asymétries entre le « Common Law » américain et le Système de Droit Civil français.  Ces sujets passionnants m’ont permis d’aller au delà d’une dichotomie droit français-droit américain vers une taxonomie plus complexe sur les influences des ces deux systèmes juridiques dans les pays en voie de développement.
    Si les notions de justice, efficience et ordre social sont présentes dans toutes les sociétés, les mécanismes juridiques pour les garantir varient d’une culture a une autre en fonction de la prédominance des traditions locales et des influences extérieures. Les réglementations des pays en voie de développement sont des bons exemples de ce mélange entre coutumes et adoption du droit étranger. Le résultat de cette fusion aboutit à ce que l’on domine comme pluralisme juridique. C’est l’étude de ce pluralisme juridique qui demande une approche que je qualifierais de géométrique;  Il n’existent pas seulement les boites carrées et rectangulaires du common law et du droit civil mais des boites rondes ou triangulaires pour les mêmes problèmes dans les pays en voie de développement. Cet exercice de taxonomie et géométrie dans le domaine du droit contribue aujourd’hui a la pertinence de mon raisonnement juridique et à ma maîtrise du droit international. 
Parallèlement à cette nouvelle gymnastique du droit, j’explore à la FAC une nouvelle méthodologie d’apprentissage. L’enseignement du droit aux Etats-Unis et en France diffère énormément. Je soulignerais le fait qu’aux Etats Unis les études de droit commencent après une Maîtrise en toute autre discipline.  De ce fait l’amphi en “law school” accueillent des anciens étudiants de biologie, histoire, sciences politiques ou économie. Ceci encourage des opinions très variées sur l’opportunité ou le bien fondé d’une loi ou une jurisprudence. Des opinions qui se rencontrent constamment car les professeurs interpellent les étudiants à chaque cours créant des débats et des échanges. La possibilité de s’exprimer régulièrement en public et de défendre une position pour chaque sujet traité peut parfois s’avérer oppressante pour un étudiant français mais elle est sans doute un excellent moyen pour former des futurs avocats. Cet entraînement est d’autant plus important que le système américain est un système accusatoire laissant aux parties la charge de la preuve.  En conséquence,  les avocats américains confrontent la validité des preuves lors de l’instance. En France, le système inquisitoire laisse la charge de la preuve au juge réduisant ainsi la confrontation entre les avocats lors de l’instance. 
Une autre différence importante entre mes études en France et aux Etats-Unis c’est l’optimisation économique du droit.  Le rôle du marché comme régulateur de la société ainsi que l’instrumentalisation du droit pour assurer la croissance économique sont des thèmes récurrents aux Etats-Unis et très peu présents dans les amphithéâtres français. Ce rôle prépondérant du marché a pour effet de corroborer le rôle secondaire de l’Etat comme régulateur.
 
Mon principal apport dans les cours a été dans celui de Droit Comparé. En effet, malgré l’influence considérable des Etats Unis dans le monde entier ce pays reste fortement isolé, les américains sont très éloignés de l’histoire, la culture, les structures politiques et économiques des autres pays. Les débats même en droit comparé ont du mal à dépasser le cadre national et les priorités de l’Amérique, ce qui n’était pas le cas lors de mes études à Paris ou à Strasbourg.  En tant qu’étudiante de Droit en France et colombienne d’origine, j’ai essayé dans ce cours d’apporter des réelles divergences ou compromis avec des points de vue français ou de l’ Amérique Latine. 
Le deuxième mot qui résume une partie de ce semestre est « Initiative » dans le cadre des activités du Rotary. Les clubs californiens sont très nombreux, les activités de leurs membres sont très variées tant au niveau de leur communauté comme au niveau international. L’accueil des clubs et de mon conseiller de bourse a été fort sympathique et très ouvert à la participation des boursiers dans les activités des Clubs. Jusqu’à présent, j’ai visité cinq clubs : deux à San Francisco et trois en dehors de la ville ainsi qu’assisté aux réunions des boursiers.
  Actuellement, je participe au Projet Rotaplast du District qui commencera en Colombie au mois de Février.  Ce projet est une opportunité excellente pour moi de contribuer aux activités du Rotary et  au bien être des enfants de mon pays.  C’est ainsi que je ferai une présentation sur la région colombienne ou le projet aura lieu et que je développe un réseau d’information et de contacts pour faire connaître Rotaplast par les journaux locaux et rassembler quelques traducteurs de la région  pour aider les médecins du Rotary à mieux communiquer avec leurs patients et leurs familles.  De même, je travaille avec d’autres Rotariens sur l’élaboration d’un autre projet dans mon pays que je souhaiterais proposer au  futur gouverneur et actuel conseiller de ma bourse.
Finalement, terminons par une histoire de fromages que j’ai lu récemment dans le San Francisco’s Magazine. Un des points en commun entre la Californie et la France c’est l’amour pour les fromages et les vins. San Francisco est l’une des quelques villes où l’on considère que l’on mange le mieux aux Etats-Unis et ceci grâce aux vagues d’immigrations européennes et asiatiques. Il y a quelques mois the « Food and Drugs Administration » (FDA) a interdit l’entrée de quelques fromages français pour des raisons de santé.  Suite à cette interdiction un marché noir de fromages français circule dans la ville au meilleur style des mafias italiennes.  Les plus gourmets des Californiens sont prêts à payer cher pour ces « french cheeses » et des rumeurs circulent dans la ville sur les endroits ou l’on peut les acheter sans craindre l’intervention de la police.  Curieusement, il semblerait qu’un des lieux de vente de ces fromages se trouve juste à coté d’une pharmacie qui vend légalement de la marihauna pour des traitements médicaux. Voila donc un pays mystérieux pour le paradoxal de ces prohibitions et la polémique de ces libertés.

Avec cette anecdote je conclue mon rapport en vous souhaitant à vous tous une excellente année 2006 !!  

Katherine Torres 
